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~~:E$SEE LE 5 J~IE:R 1952 AU SECRETAmE GEllERAL

PAR LE MINISTRE D'ETAT CHARGE DES AFFAIRES E~GERES DE LA

REFUBLIQUE DOMINICAINE· ET TRAN8NETTANT LE 1J.m.TE DE IJ.l. DEC~'\RATION

SIGNEE LE 25 DECENERE 195J. PI'\R LA. REFOBLIQUE tOMINICAlNE ET LA

REPUBLIQUE DE CUBA ~ANT LA COM1-1ISSrON lllTERAlolERICAINE DE LA. PAIX

Ciudad Trujillo,
District de Saint-Dcmingue

Le 5 janvier 1952

. .
Jrai lrhonneur drinfcrmer Votre Excellence que la République Deminica.ine

et le. République de Cuba ont signé le 25 décembre 1951, devant 10. CCIClission

interam6ricaine de la paix, une déclaratien concerr~nt le différend entre la

République Dominicaine et Cuba, dent ladite c~1ssion avait été snisie, rela

tivement nux poursuites intentées devant les tribuI"~ux ordina.ires de la Répu

blique Deminicalne et à ln ccndamnntlcn proncncée contre les ~embres cubains

de l'équlpQge du m'Vire .rebelle "Quetzal". Le texte de la. déclaraticn suà

mentioImée est le suivant :

" Les représentants de 10. République de Cuba et de la. République Iicmini

~nir~ sent cenv.enus de déclarer ce qulsuit à 10. Ccmmission intercméri

cn1na de ln Paix en ce q~i ccncerne les faita.dont celle-ci a.été snisie

pur leurs· notes du 26 novembre et du 7 décembre 1951, respectivement,

ninsi qu'en ce qui concerne les autres diffioultés qui se présentent

dans leurs relations IIlutuellefl;

1) Elles entendent se ccnformer à tout mcment aux prinoipes de ncn-iJ;lter..

vent:l:on én')ncés dans les divers instruments intermnérica.ins en vigueur

et qu'~lles ccnsidèrent indispensables pour nssur,r des re1L1tions amica

les entre les Eta~s.
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2) EUes désirant entretenir, dans le cadre de leur :politique paoifi

que' de bon voisinage 'des relations diplomatiques normales; et, à cet èffet,

eilès sont disposée~'à aocordar aux repr.ésentantsdiplomatiquae aocrédités

auprès .de J.eurs gouvernements r~s:Pectifs, et dans un esprit d~ réoiprooité,

:.t·:toui·~'~ les facilités t1:'ueage 1ndispmea.bles":poUr J.eur'liénnettra de S'àcquitter

de le~~ 'fqn~'ÙQnS' ~~ il conv:te~t.. ' " .

3) 'Elles 6!;lnt· déo1dées à éViter, confo.r;nvamont au.pe.ragrapb&- 5 des
, . ,.'

conclusions de la Camn1~sion'·interamérioa.:1ned.e la ~ix en date. du 14 septem-, . -...' .. .
'bra 1949, et: en apPl~~-a~~O:p:.dsEÏ dispositions ç:onstitùtiotinSlles en v~gueur

dans les deux ]àys, tOute Pro~ande systématique hostile, sous quelque forma

.. i que ce BOit, ~ontre l'un ou l'autre des pays intéressés ou oontre lèurs
. • 1.

go~ve~ments res:Pectifs. :.

4) Elles s~t perauadéelJ que, en raison s~tout de.~ ,S'?avité de la

s:f.tuatioIimondiale" et dans l'intér~t da' tou~e les l'républlquesœrica1nes,

. 1l.1mpprte .d'assurer. le maintien d& leurs relah~s fr~t~rrielles à.~' bon

:voi~~~ et 'de re~orcer les' liens réeiprc:lques d~ Boli~1t~' èontinontale.

'5) . EUes .aoceptent l t:ofi're de la Commission ~iera.mér1ca:ine de la paix

.... d~~ocordersaB bOns affioe~ en VUe de l'examen d~ toutes d1ft1c~tél:l auxquel-
• '.. .• '. • t

les :p~1ent donner lieu les faits àUJO:1uela Be ra~orte lâ ..présÈ;rite
déclaration.

·',l'.'

. , 'Pour la République Dcm1nicainÈl .: Virgllic Diaz ~donez.

Pour la République dtj:'Ouba : 'GonZalo Güell. Il'

J'ai, en Qtitre, l'honneur d'informer Votre Excellenoe qu'à: la suite de'
• 1 •• •

la mesure de sr~ce aoc01:'dée aùX'lhenibres de 'l'équipage par décret de Son Excellence

'MOnsi~ur le Président de la Répub11quS'DaWinioainé e~ da~ ~~.2; décembre 1951,

, .PO~ .faire. ~oit à leur requStei et à celle d~ 'i.a ool~n:i.l\' c~b~ina de Ciudad' ~j1l1~
·.~B-!JlieD1bres euàment10imée 'de 'l t éqti1pagë:ont été mis en.liberté ~25 décembre ~.951j
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en co~séquence la :Peine de vingt ans de travaux forcés qui leur avait ét~

1nfliSés par jugement définitif et irrévocable de ln Cour d'Appel du départe

ment de St-Dcndngue a:été ~ulée· et d'a.utre part" ln compétence' des tribuno.ux

dominicains pour poursuivre et juger lesdits membres de l~équ1pase èn'ràison

de l'attentat commis contre la sécurité de l'Etat dœnin1cain dont 11s ~ta1ent

accusés" et ln lésal1t..é des oondamnEl:t1ons prononcées a é~é l'Goonnue. .

La déclaration reproduite ci-des'sus a donc permis de résler dàns de bonnes

conditions le différend précité relatif à l'arrestation et à la condamnation

des membres' cubains de l'équipasè du navire rebelle "Quetzal"" et je suie

he'a'eux d'en informer Votre Excellence conformément aux d1spos1tiOIis ~e .

l'A1'tiole ~4 de la Charte des Nations Unies.

'(s:1sné:) VmGD:.IO DiAz omX>NEZ
Secrétaire d'Etat aux Affaires

étransères
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